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Chronique
Lectures de jadis

'Il ja
Bismarck à raconté que pour tromper son

anxiété dans la nuit qui précéda la bataille de
Sadowa, il lut un roman français d'aventures.
Bst-ce pouivcalmernotre agitation d'esprit, lors-
que nous attendons le communiqué, que toutes
ces affiches illustrées, placardées dans les rues,
promettent des feuilletons aux péripéties stu-
péfiantes? Quoi qu'il en soit, cette littérature
spéciale aura sans doute sa place dans l'his-
toire de la grande guerre.

On a dit qu'elle était trop souvent une école
de démoralisation. Le reproche est ancien. Il
y eut sous Louis-Philippe l'association de « la
Tour de Nesle », dont les tribunaux eurent à
s'occuper. De mauvais garçons, s'inspirant de
Marguerite de Bourgogne, attiraient dans unbouge de la rue du Pot-de-Fer de malheureuses
filles dont la plupart n'avaient pas quinze ans.Sans discuter ici la grave question de l'in-
fluence de la littérature sur les moeurs, nous
voulons seulement constater que le roman d'é-
pouvanté a été introduit chez nous il y a près
d'un siècle et demi. C'est le Château d'Otrantè
qui ouvrit la série des romans extraordinaires.
Son auteur, Horace Walpole, l'ami de Mme du
Deffand, avait rempli sa demeure de Straw-
berry-Hïll d'un bric-à-brac gothique. Une nuit,
l'imagination remplie de casques et d'armures,il rêva qu'il était dans un vieux château et crut
.voir, en haut du grand escalier, une main gi-
gantesque armée d'un gantelet de fer la
main qui étreint. Il raconte dans une lettre du
9 mars 1769 qu'il se mit à écrire son roman le
lendemain même. Il travailla si longtemps et
avec tant d'ardeur, qu'à la fin épuisé de fatigue,
il dut quitter ses héroïnes,Mathilda et Isabella,-
au milieu d'un paragraphe.

Un nouveau genre de littérature était né
le Moine, de Gregory Mathew Lewis. paru en1795, le popularisa. Le moine Ambrosio, prédi-
cateur à la mode, est tenté par un démon qui apris'la forme d'une jolie femme. Cette dernière
ïdé3 est évidemment empruntée au Diable

mnoureux de Cazotte; et peut-être le person-
nage d' Ambrosio a servi à son tour à VictorHugo pour composer celui de Claude Frollo.
C'est encore d'un épisode du Moine qu'est tiré
le drame célèbre de la Nonne sanglante, parMaillan et Anicet Bourgeois, qu'on jouait à la
Porte-Saint-Martin en 1835. A certain anniver-
saire, une morte revient la nuit dans un châ-
teau d'Allemagne et on laisse toutes les portes
ouvertes pour que son fantôme puisse circuler
librement. Un amant, qui est un esprit fort,
persuade à une jeune fille enfermée dans le
château de profiter de cette circonstance pour
en sortir, voilée de blanc et un flambeau à la
main comme le spectre; mais à peine la fugi-
tive est-elle montéedans la chaise de poste queles chevaux épouvantés s'emportent. Le fan-
tôme est venu s'asseoir à côté du ravisseur.

Le succès de Lewis fut si grand que le titre
de son roman fut accolé à son nom, comme onajoute un nom de victoire à celui d'un général.
On l'appela Monk Lewis, Lewis le Moine. « Ou-
vrier magique, moine ou barde, a dit lord By-
ron, toi qui du Parnasse ferais volontiers uncimetière, l'if et non le laurier couronne ton
front poétique; ta muse est un spectre, ô fos-
soyeur d'Apollon. »Lewis essaya sa formule de la terreur authéâtre. Il composa un moi1odrame intitulé
la Captive. Une femme innocente est enfer-
mée dans une prison et elle craint de devenir
folle. Tout à coup un fou échappé apparaît der-
rière la grille et se met à en secouer les bar-
reaux. Le jeu saisissant de l'actrice, Mrs. Licht,
field, répandit dans la salle un tel effroi que des
femmes s'enfuirent de leurs loges en criant;
d'autres tombèrent en convulsions nerveuses.Le parterre semblait frappé de vertige. L'au-
teur, en écrivant le récit de la représentationà
sa mère, lui dit que lui-même commençait à sesentir mal à l'aise. On n'osa pas risquer
une seconde représentation. Qu'en penses-tu,
Grand-Guignol ? Qu'en dites-vous, André de
torde?;

,,v
\c 1.

Anne Radcliffe l'emporta sur la popularité
ae Lewis. On a dit de ses romans qu'ils étaient
comme les châteaux qu'elle décrit, remplis de
passages qui ne conduisent à rien. Souvent,
l'intérêt du lecteur est trompé. La romancière
Explique les mystères de.ses ouvrages par des
causes naturelles,ce qui produitune déception.
Un soir, par exemple, en regagnant sa, cham-
bre pour se coucher, une des héroïnes soulève
le voile qui couvre un tableau. Elle penses'évanouir de frayeur et désormais elle est ob-
sédée par le souvenir de l'horrible spectacle.
Qu'avait-elle vu? Le lecteur intrigué va jus-
qu'au bout du livre pour le savoir. Il apprend
alors en quelques lignes qu'un des anciens
inaîtres du château avait été condamné par le
pape, en expiation d'un meurtre, à méditer pen-dant plusieurs heures devant une figurine de
cire représentant un homme assassiné. C'était
cette figure de cire que contenait le tableau
.voilé..

Anne R'adcliffe excella dans l'art de nousmontrer une belle jeune fille sans défense aumilieu des épouvantes d'un vieux et lugubre
ïnanoir. Tel est le cas de sa blonde héroïne
au château d'Udolphe, dans les Apennins, où
la retient captive le mari de sa tante, le sombre
Montoni.

C'est peut-être à ce Montoni que nos écri-
vains romantiques durent la conception d'un
Caractère italien ténébreux et concentré. Ils ont
aimé l'Italie, mais en la méconnaissant. Ils eu-rent beau faire des séjours à Venise, ou à Flo-
rence; l'équilibre si parfait de l'âme italienne,
sa sérénité joyeuse, sa- lumineuse clarté leur
échappèrent, exception faite pour Stendhal. Ils
'étaient notés sous l'impressiondes romans lus
en cachette sur des bancs du collège. Il y avait
presque toujours un des héros qui était Italien.
C'était d'abord VItalien ou le Confessionnal desspénitents noirs, "d'Anne Radoliffe, qui fut tra-
duit en français par Mary Guy-Allard sous le
titre d'Eléonore de Rosalb'a, et dont le person»
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LA MUSIQUE

1A.U théâtre du €hâtelet représentationdes Ballets
russes. A l'Académie nationale de musique
reprise de Prométhée, drame en trois acte?,
d'après Eschyle; paroles de Jean Lorrain et de
M. Ferdinand Hérojd; musique de M. Gabriel
Fauré.

Lorsqu'à la première soirée des Ballets rus-
ses, le rideau se leva sur le décor familier de
l'Oiseau de feu, devant une salle où l'on re-,voyait la plupart des personnages dont jadis
était composée l'assistance ordinaire de cesfêtes, on ressentit soudain une impression
étrange, qui était faite de toute autre chose quede plaisir. Il semblait que l'on fût transporté à
cinq ou six années en arrière. Le spectacle quel'on contemplait était le même qu'en cetemps-là; les spectateurs dont on reconnaissait
les figures, et qui peut-être ne forment pas la
partie la plus française du public parisien,
étaient les mêmes aussi, ou peu s'en faut à
peine y manquait-il quelques Allemands. Et
ces spectateurs, pour la première fois réunis,
étaient si manifestementsatisfaits de l'être; il
flottait dans l'atmosphère, et il apparaissaitsurles visages un tel air de soulagement, d'allé-
gresse et d'oubli, qu'on se demandait malgré
soi « N'y a-t-il donc pas la guerre? N'est-il
depuis trois ans rien arrivé? Rien n'est-il
ohangé parmi nous et en nous? » Cependant,
la représentation de l'Oiseau de feu continuait.
Près de moi, un couple y prêtait une attention
émerveillée et stupéfaite couple de braves
gens endimanchés, l'homme embarrasséde sesmains gantées, la femme parée de trop de bi-
joux. « C'est drôle», disait à chaque instant
celle-ci; et l'autre en écho répondait « C'est
[drôle. » Si l'inoffensif Oiseau de feu leur ins-

nag>e Sohedoni fut le prototype du héros byro-
nien ce furent ensuite les Passions d'une Ita-
lienne, par J». Durdent, Célestine et Faldoni, le
Nouveau Faldoni oit les Mystères de l'amour,
Ldhielli, le hardi brigand, la Caverne d'Astol-
pho, Charles d'Ellival et Alphohsine de Fioren-
tino, Euphrosina et Cyprino, le Brigand des
Alpes, les H ermites des Marais Pontins, etc.

Soyons justes, cependant. La péninsule n'au-
rait pu suffire à contenir toutes les situations
inventées par les romanciers à la suite d'Anne
Radcliffe. Il en refluait une partie sur les au-
tres pays et principalement sur l'Allemagne.
L'époque du premier Empire et des premières
années de la Restauration connut des ouvra-
ges qui s'appelaientles Ruines d'un vieux châ-
teau de la Haute-Saxe, l'Orphelin de la Wesl-
phalie, Atehvold et Clara, le Château du mys-
tère, par Brissot de Warville, YOrphelin aux
prises avec le crime, la Tour infernale, le
Damne volontaire, les Apparitions du château
de Tabarel, le Pdtre des Montagnes noires, la
Villageoise mystérieuse,par Mme de Pollion,
là Cloche de deux heures ou la nuit fatale, les
Souterrains du château vert, les Souterr ains du
monastère, VErmite de la tombe mystérieuse, le
Tombeau supposé, Izélic ou les vicissitudes, le
Souterrain du chdteau de Belinde ou le danger
de ne pas se connaître, par Mme de Saint-B.
etc., etc.« De tels romans, disait une revue an-
glaise, doivent être noircis sur tranches et re-
liés de peau de goule, avec des os en sautoir
sur le dos, pour être placés sur des rayons de
bibliothèque en bois de cyprès. Les pages sem-
blent se tourner avec des bruits de chaînes
qu'on traîne. Chaque ligne est un -œil éteint qui
regarde le lecteur. Un lecteur ne peut dormir
dans une chambre habitée par ces terribles vo-
lumes. »

Balzac s'est moqué de cette littératureépilep-
tique. Dans un article que publia le Voleur,
en 1S34, il racontait que des maculatures(pre-
miers tirages) d'imprimerie portaient des frag-
ments de l'un de ces romans du premierEmpi-
re. Ce livre, que j'ai en vain cherché, existe-t-il
réellement? Les pages citées ne sont-elles
qu'un pastiche? Balzac a introduit plus tard
l'anecdote dans la Muse du département. Lous-
teau, en déplacement à Sancerre, est invité à
une soirée et il donne lecture à tous les invités
venus pour contempler un journalisteparisien,
des bonnes feuilles qui enveloppaient un pa-
quet d'épreuves qu'il vient de recevoir. Ce sont
des fragments d'un roman intitulé Olympie
ou les vengeances romaines. La duchesse de
Bracciano a fait enfermer le duo son mari
dans une cage de fer dans les souterrains de
son palais; mais elle ne se contente pas de
cela. Elle joint l'outrage à la. cruauté. Le duc
raconte ainsi ses malheurs à un brigand qui
s'est inffbduH dans le souterrain « Le soir,
je fus enlevé par un contrepoids habilement
ménagé (Balzac avait prévu l'ascenseur!); je
traversai les planches et je vis dans les bras
de son amant la duchesse qui me jeta un mor-
ceau de pain. » Tous les jours, le duc est ainsi
emporté pour recevoir sa pitance; mais le bri-
gand se substitue à lui dans la cage qu'il ou-
vre à l'aide de ses fausses clefs. On deviné la
scène, quand il arrive à la place du mari et
s'élance dans la salle à manger où Mme de
Br&cciario soupait en tête à tête avec un jeune
Français, nommé Adolphe.

ADOLPHE ADERER.

IUNUE, GOmfi&GB ET ÂGUICCLTCRE

Au Conservatoire des arts et métiers
Un décret modifie la compositiondu conseil d'ad-

ministrationdu Conservatoire des arts et métiers.
MM. Astier et Boudenoot, sénateurs, Millerand,

député, Emile Picard, membre de l'Académie des
sciences,et Jules Niclausse. industriel, sont nom.més membres de ce conseil pour les sièges créés
nouvellement.

»M. Millerand,député, ancien ministre, est nommé
président du conseil d'administration.

Sont nommés membres de la commission tech-
nique du laboratoired'essais

M. Henry Le Châtelier et M. Léon Lecornu, mem
bres de l'Académie des sciences; M. Chesneau, repré
sentant de. la. Sociétéd'encouragexrient pour l 'industrie
nationale; M. Robert Dclaunay-Belleviue, ingénieur-
constructeur M. Despret, industriel, maître verrier;
M. Pascalis, membre de la chambre de commerce de
Paris.

Le production du charbon:
Une délégation des mineurs du Nord et du Pas-

de-Calais, conduitepar MM. Goniauxet Cadot, dé-
putés, a été reçue hier matin par le ministre des
travaux publics. Elle a fait ressortir qu'il suffirait
de rendre à la mine ou de recruter 10,000 mi-
neurs pour augmenterconsidérablement la produc-
tion.

M. Desplas a répondu que cette question était à
l'étude. Un certain nombre de mineurs belges et de
mineurs anglais vont bientôt renforcer nos effec-
tifs. En ce qui concerne l'affectation des hommes
des classes 1907, 1908 et 1909 rendus à la mine, le
ministre déclara à la délégation qu'il s'eftorcerait
de les affecterautant que possible à leur mine d'ori-
gine, conformément aux vœux de la délégation,
mais qu'il ne pouvait, toutefois, prendre d'engage-
ment précis, la France étant divisée en trois zones
de productionqui obligent chaque centre minier à
un effort très exactement calculé.

Le prix de la viande
Les représentants des boucheries en gros et des

boucheries de détail, réunis hier dans le cabinet
du préfetde police, ont pris .l'engagement, au nom
des adhérents de leur syndicat, de ne pas dépasser
en aucun cas, pendant la période du 29 mai au
11 juin inclus, les prix maxima indiqués ci-des-
sous

Veiite en gros et au kilo, –r Bœuf, 3 fr. 40; veau,
3 fr. 80; mouton, 4 fr. 20.

Vente au détail et au kilo. Bœuf filet, 9 fr.; faux
fllet, 8 fr. 50; romsteck, 8 fr. 50; entrecôtes, 6 fr. 40;
pointe de culotte, 4 fr. 50; gite (aveè 1/4 d'os), 4 fr. 50;
tr-anob«s bifteck, 7 fr. 50; gite, 3 fr. 60; tendron,
2 fr. 80; plate-cote découvert, 3 fr. 40; plate-cote gras
et os rajoutés, 3 francs; bavette à pot-au-feu, 3 francs;
milieu de paleron, 3 fr. 60; macreuse, 3 fr. 80; gros
bout, 2 fr. 80; milieu poitrine, 3 fr. 40; collier, 3 fr. 60.

Veau noix et sous-noix, 8 francs; quasi sans os,
7 francs; quasi avec os, 5 fr. 40; poitrine, 4 fr. 20;
épaule sveo os, 4 fr. 20; bas de carré, 4 fr. 20; jarret,
3 fr. 60; collet, 3 fr. 40.

pirait tant de surprise, dans quel étonnement
ne furent-ils pas jetés par les spectacles plus
agressifs qui suivirent ce premier ballet? Ils
ne revenaient pas de leur stupeur; et les
« C'est drôle. » se succédaient sur leurs lèvres
en exclamations alternées. Ils n'étaient d'ail-
leurs pas seuls de leur espèce; en y regardant
de plus près, on découvrait dans la salle nom-
bre de leurs pareils. C'est le seul signe à quoi
l'on ait pu ce soir-là apercevoir qu'il y a la
guerre, et qu'elle a pourtant fait quelque chan-
gement elle a donné à M. et à Mme Untel,
nouveaux riches, le désir d'aller voir les B'allels
russes.

La présente saison de ces ballets nous a offert
un mélange de connu et d'inconnu. La part
du connu, c'était, avec l'Oiseau de feu dont
je viens de vous parler, le Prince Igor et Pe-
Wouçhka, qui demeurent sans doute, chacun à
sa manière, ce que la compagnie de M. de Dia-
ghilew, depuis qu'elle nous rend visite, a révélé
de plus rare et de plus parfait. La part de
l'inconnu comprenait un tableau de danses
paysannes, composéé sur une musique de
Rimsky-Korsakof, et nommé Soleil de nuit;
une suite de petits épisodes légendaires, réunis
sous le titre de Contes russes, dont la musique
est de Liadow; les Menines, illustration choré-.
graphique d'un morceau célèbre de M. Gabriel
Fauré; Parade, « ballet réaliste », où M. Eric
Satie a mis en musique un « thème » de
M. Jean Cocteau; les Femmes de bonne hu-
meur, scènes de pantomime dansée, d'après une
comédie de Goldofltjqui empruntentleur musi-
que à diverses pièces pour le clavecin de Domi-
nique Scarlatti, instrumentées par M. Tomma-
sini. Du Soleil de nuit, je n'ai que peu de chose
à vous dire. Les danses y sont animées et
joyeuses, les costumes ont des formes pitto-
resques et de brillantes couleurs. Si le Soleil
de nuit était le premier spectacle de cette sorte
qui parût à nos yeux, nous lui trouverions
assurément beaucoup d'attrait. Mais nous en
avons vu tant d'autres que celui-ci nous semble
secondaire, et nous laisse -indifférents. Les
Contes russes sont plus curieux, sans être tou-
jours fort agréables. La musique de Liadow
ne manaue ni de saveur ni d'éclat: mais les

Mouton gigot raccourci, 6 fr. 40; gigot entier, f fr.;
filet, 6 f"anos; épaule, 5 francs; haut de côtelettes,
3 fr. 80; c-ollet,3 fr. C0; poitrine, 3 fr. 60.

Poro échine, 5 fr. 60; saindoux, 6 francs; panne,
4 fr. 80; chair à saucisses, 5 francs; jambonneau de
devant, 3 fr. 80; jambonneau de derrière, 4 fr. 80; lard
gras, 4 fr. 80 lard maigre, 5 fr. G0; filet, 6 francs.

Ces prix seront affichés dans toutes les bou-
cheries de Paris, le mercredi 3.0 mai.

FAITS DIVERS
LA TEMPËRATURB

Bureau central météorologique
Dimanche 27 mai. En France, on a recueilli 17 mm.

d'eau à l'île Bréhat (grOle), 4 à Aroachon, 3 à Brest. Ce
matin, le temps est beau dans le nord et l'est, couvert
et pluvieux dans l'ouest.

La température" est très élevée sur nos régions du
nord et de l'est; elle a baissé dans l'ouest. Le thermo-
mètre marquait ce matin 19" à Paris, 21° à Lyon.

En France, des pluies orageuses sont probables; la
température va s'abaisser et se rapprocher de la nor-
male.

A Paris, hier, beau; au Parc-Sakit-Maur, la tempéra-
ture moyenne, 20°6, a été supérieure de 6°4 à la nor-
male.

La spéculation et S'accnyaressiciit. M.
Pradet-Balade, juge d'instruction, vient de ren-
voyerdevant le tribunal correctionnelMM. Legall,
cultivateurà Plougastel-Daoulas (Finistère);Mara,
négociant à Paris, et Gagniard, principal employé
de ce dernier, en vertu de l'article 10 do la loi du
20 avril 1916. Tous trois sont inculpés d'avoir pro-
voqué une hausse illicite sur les pommes de terre
en pratiquantdes cours au-dessus de la taxe.

A Marseille, le parquet, sur l'invitation de
l'autoritépréfectorale, a ouvertrécemment une ins-
truction contre des tentatives d'accaparement de
denrées. Sept inculpationsétaient déjà retenues vi-
sant surtout des neutres; une huitième inculpation
a été ouverte aujourd'hui. Elle concerneun négo-
ciant de Marseille, sujet grec.

Les marchandises accaparées atteignent des
quantités considérables.

\JLe mjsrîîage d'uu çoBidntsîtac à ntort.
A la mairie du 14" arrondissementest arrivé hier,
encadré d'inspecteurset de gardiens de la Sûreté,
le capitaine de l'armée coloniale Estève, condamné
à mort pour trahison par le 3e conseil de guerre.
Une femme l'attendait dans la salle des mariages
c'était sa fiancée, avec laquelle il avait obtenu, de
l'autoritémilitaire, l'autorisationde s'unir légitime-
ment.

La cérémonieterminée, le capitaine Estève a été
ramené à la prison de la Santé.

I/assassfnat d'une reraé£çs-c. Lé docteur
Socquet a pratiqué hier l'autopsie de Mme Debled,
la rentière qui fut trouvée assassinée chez elle, à
Linas, près de Montlhéry. Le médecin.. légiste a
constaté que la victime avait été étourdie de trois
coups de bâtonà la tête puis les assassinsl'avaient
ligotée après lui avoir enveloppé la tête d'un sac
qu'ils avaient fortement serré autour du cou. La
mort était alors survenuepar suffocation.

L'enquête a établi que les criminels s'étaient
introduits en plein jour dans la maison où ils
s'étaient cachés pour attendre le retour de la ren-
tière, sortie à ce moment pour faire ses achats.

Mme Debledtenait sa fortune d'un héritage laissé
par le géographe Victor-Adolphe Malte-Brun. Son
mari, M. Debled, était un peintre assez connu,
grand ami de Corot. Il avait réuni de fort belles
collections de tableaux et d'objets d'art; aussi
Mme Debledrecevait-elle souvent des visites d'an-
tiquaires.

D'autre part, très généreuse, elle faisait souvent
l'aumône, même à des gens peu dignes d'intérêt.

La brigade mobile recherche unmilitaire que l'on
a vu avec sa femme, à plusieurs reprises, à Linas,
le jour du crime.

Suicide. Le soldat Jean Nialane, de la classe
1889, secrétaire à la 20° section d'état-major, déta-
ché au fort de Montrouge, s'est jeté ce matin à sept
heures devant une rame du Métropolitain, à la sta-
tion Saint-Lazare. Il a été tué sur le coup.

Accidentd'aviation. Un hydravion a ca-
poté en rade des Vignettes, à Toulon, tombant
d'une hauteurde quatre à cinq cents mètres.

Le quartier-maître pilote Robertson Dumarais
et le quartier-maître Albert Botterel qui le mon-
taient, pris sous l'appareil, ont été, grâce à la
promptitude des secours, ramenés à terre. Ils ontté a demi asphyxiés et assez grièvement contu-
sionnés. A l'hôpital Saint-Mandrier, où ils ont été
transportés,on déclare que leur vie n'est pas en
danger.

INFORMATIONS DIVERSES

Le concoursannuel des bourses d'externat à
l'école commerciale,avenue Trudaine, 39, aura lieu
dans cet établissement, le jeudi 28 juin, à huit heu-
res du matin.

Les candidats doivent être âgés de douze ans au
moins et de quatorze ans au plus, le jour du con-
cours.

Les inscriptions sont reçues, du 1" au 23 juin, ausecrétariatde l'école, où sont délivrés les program-
mes du concours.

NECROLOGIE
Le Souvenir français fera célébrer, jeudi pro-

chain 31 mai, à dix heures un quart, en l'église
Notre-Dame,une messe à la mémoire des militai-
res et des marinsfrançais et alliés morts pour la
patrie. La cérémonie sera présidée par le cardinal
Amette. Mgr Tissier, évêguede Chàlons-sur-Marne,
prononcera l'oraison funèbre.

On annonce le décès de M. Alexis Salomon;
ses obsèques auront lieu mardi, réunion à trois
heures et demie rue du Louvre, 16; ni fleurs ni
couronnes. Inhumation cimetière Montparnasse.
De la part de M. Jules Bauer, rabbin de Nice, et
Mme Bauer et leurs enfants, M. et Mme Lambert
Lévy et leur fille, M. et Mme Gaston Cahen.

TRIBUNAUX
Du cambriolage au parricide. Les débats de

cette affaire, dont nous avons parlé hier, se sont
terminés par la condamnation à mort du parricide
Spoetler et de son complice Grèze. L'accusé Garché
a été condamnéà vingt ans de travaux forcés, et
les femrçies Gandon et Wackernie à cinq ans de la
mêmepeine.

Un bigame. HippolyteAlauzets'était marié en
1900, à Truel, dans l'Aveyron,et sa femme lui avait

désors et les costumes, imaginés par M. Lario-
now, ont des charmes inégaux. Ceux des deux
premiers tableaux, qui se contentent de res-
sembler à des enluminures populaires, sont
assez plaisants dans leur industrieuse naïveté;
ceux du troisième montrent des silhouettes
engendrées par les plus purs principes du
cubisme, et des colorations analogues, mais
avec beaucoup plus de violence et d'acidité, à
celles que l'on voit au travers d'un prisme
cela irrite à la fois les yeux et l'esprit. Les
Menines mettent en scène, dans le décor d'un
parc espagnol, et sous des costumes fastueuse-
ment imités de Velasquez, une déclaration
amoureuse mimée et dansée; la musique déli-
cieuse de M. Fauré enveloppe le spectacle de
son harmonie mélancolique et passionnée.

Le public a fait à Parade un accueil tumul-
tueux, où les applaudissements et les sifflets
étaient mêlés. Parade n'en méritait pas tant.
Et certes il n'en eût pas tant obtenu, si les
spectateurs n'eussent été avertis, par les notices
imprimées comme par les bruits répandus, que
ce ballet était la première manifestation d'un
art nouveau, d'une décoration, d'une choré-
graphie et d'une musique également cubistes,
destinées à faire une révolution dans l'esthé-
tique de l'univers. Parade n'est rien de tout
cela rien qu'une chose fort banale. Le
« thème » de M. Jean Cocteau s'énonce ainsi
« Le décor représente les maisons à Paris un
dimanche. Théâtre forain. Trois numéros de
music-hall servent de parade. Prestidigitateur
chinois. Petite fille américaine. Acrobates. Trois
managers organisent la réclame. Ils se com-
muniquent dans leur langage terrible que la
foule prend la parade pour le spectacle inté-
rieur et cherchent grossièrement à le lui faire
comprendre. Personne ne se laisse convaincre.
Après le numéro final, suprême effort des ma-
nagers. Chinois, acrobates et petite fille sortent
du théâtre vide. Voyant le krach des managers,
ils essayent une dernière fois la vertu de leurs
belles grâces. Mais il est trop tard. » La pré^-
tentieuse niaiserie de ce petit morceau passe
de loin l'ordinaire nullité des arguments de
ballet ce n'est tout de même pas assez pour
faire une révolution. Le reste du soectacle n'y,.

donné trois enfants quand il vint s'établir à Paris.
Là, oubliant enfants et femme, il se maria une se-
conde fois en juin 1914. Personne peut-être ne s'en
fût aperçu si la guerre n'avait éclaté. Mais quand
les deux femmes d'Alauzet eurent à produire leurs
papiers pour toucher l'allocation à laquelle elles
avaient droit, puisque Alauzetavait été mobiliséau
9» d'artillerie, il y eut des difficultés qui firent tout
découvrir, et hier le bigame comparaissait devant
la cour d'assises do la Seine, qui l'a condamnéà
deux ans de prison.
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rftaihé. Religion d'Amour met d'accord la Raison
et la Science avec la Foi et l'Evangile. Préface
de Fr. Mistral. Adresser Paul-Emile Henri, rue
Haxo, 8, Marseille, pour recevoir franco: résumé,
0,35 timbres; volume, 1 fr. 75 mandat.

Dans son livre le Dernier Romanof, actuellement
sous presse (Perrin et Cie, éditeurs^,notre collabora-
teur M. Charles Rivet nous fait entrer dans les arca-nes, de cette Russie restée' trop mystérieuse.

Ori a conté bien des anecdotes détachées, depuis la
révolution surtout, sur l'empire des tsars. L'auteur du
livre le Dernier Romanof nous retrace en son
entier le drame que fut le règne de Nicolas II. Il
replace dans leur cadre, pour nous les faire com-
prendre, ces personnages qui avaient nom Raspoutine,
Mme Vyroubova.

Le correspondant du Temps à Petrograd, qu'un long
séjour en Russie a familiarisé avec ce pays, nous en
donne une étude passionnante qui vient combler une
lacune dans nos connaissances. «

IMPOTsurleiffif El BÉ1FISEEde GUERRE

LES .DÉCISIONS DE LA COiMiSSION SUPÉRIEURE DE

TAV~Ttnao£s~fi~d~~ta~ns<r~.!Béné~cenormal,taxationdes Bénéfices de U%m{iSZaZo™?is-
sements, tantièmes, etc.), classées et commentées.Ré-
pertoire permanentde législat011et de jurisprudence.
Premier Supplément à EKénéSces de Guerre

<C©!5BS*Trs;& ÏWÏIMES Législation 4941.–
Un vol. 4 fr.; franco 4 fr. 40. 1»i-ospeetusfranco,
par Henry LECOUTURIER, DOCTEUR EN DROIT,
Administrateur judiciaireauTribunal civilde la Seine.
Du MÊME Auteur l'Impôt Cérn"1 sur le Revenu
"COSBP'TESimTIMES",1917.Unvol.relié, 12f.
fco dom., 13 fr. 70. Hugonis, rue Martel, 6, Paris.

SEMAINE FMeiERE
27 mai i947. La Bourse s'est prévalue, cette

semaine, d'un ensemble de faits favorables pour
pousser les csurs d'un grand nombre de valeurs.

Le discours du président du conseil à la Cham-
bre des députés a mis au point, d'une façon heu-
reuse, certaines questions restées jusque-là obscu-
res,' notamment oélle des buts de guerre de la
nouvelle Russie.

Le retour des Etats-Unis de la mission fran-
çaise a été l'occasion de précisions et de témoi-
gnages réconfortants sur -l'enthousiasme et l'effi-
cacité du concours moral et matériel assuré aux
alliés par la grande république américaine.

La participation du parti extrémiste au gou-
vernement provisoire de Russie produit peu à peu
l'apaisement au front des armées et dans tes usi-
nes de guerre. La lenteur de ce ressaisissement
national vaut mieux que la traîtrise et la pouWi-
turc de l'ancien régime qui menait sûrement le
pays à la défaite militaire.

La dernière victoire italienne, sur un terrain de
bataille singulièrement accidenté, donne la me-
sure de l'excellenite préparation militaire de nos
alliés.

Pendant que le Brésil est à deux doigts d'une
déclaration de guerre à l'Allemagne, l'Espagne se
débat contre l'emprise teutonne.
La démission du ministère Tisza en Hongrie

constitue un échec de l'influenc-s allemande sur
la politique de la double monarchie.

•Enfin,; la constatation de la 'diminution des ré-
sultats de la guerre sous-marineouvre des pers-
pectives meilleures sur le ravitaillementdes bel-
ligérants alliés.

Les changes en Suisse ont .reflété, il est vrai,
iroe situation économique de ce pays un peu plus
difficile en ce qui concerne les importations de
matières premières et de dencées alimentaires.
Ils ont aussi traduit l'appréciation sentimentale
de la guerre au^déj,rjmenfc.denos ennemis.

C'est, nous le répétons, sur ce groupement d'é-
vénements que la Bourse de Paris s'est fondée
pour marquer sa satisfaction et des dispositions
meilleures.

Nous avons dit que la formule de l'emprunt à
lots que l'on a proposée pour le prochain recours
au crédit par l'Etat comporte des risques qu'il ne
convient pas de courir.

L'empruntà lots ne peut porter que sur un Ca-
pital relativement réduit; il ne répond plus, lors-
qu'il s'agit de faire appel à plusieurs milliards,
aux dispositions et aux besoins du public qui en-
tend vivre beaucoup plus par l'importance du re-
venu que par des coups de fortune. L'emprunt à
lots, fût-il productif d'un intérêt de 5 0/0, devra
céder le pas, en ce moment, à un emprunt 6 0/0
sans lots, parce que ce dernier permettra davan-
tage de parer au renchérissement de la vie et à
l'aggravation des impôts. Si 'le public veut émailler
son portefeuille de quelques titres lui procurant
des chances de fortune, il n'a qu'à choisir dans le
parterre des obligations de la ville de Paris et du
Crédit foncier; il y trouvera, en quantité suffisante
les types les plus variés. •:

Les obligations à lots dans un portefeuille ne
peuvent en être' que l'accessoire.

Lorsque notre ami, M. Neymarck, nous apprend
qu'à la fin de l'année 1913 le public français pos-
sédait en portefeuille de 6 à 7 milliards de titres
à lots, « c'est-à-dire le tiers du capital nominal
de la Dette publique constituée en rentes 3 0/0
sur l'Etat », il ne pose pas exactement la question.
C'est de l'ensemble du portefeuille français de va-
leurs mobilières (115 à 120 milliards) qu'il con-
vient de rapprocher le chiffre de 6 à 7 milliards,
de titres à lots. En effet, le public français tirait
son revenu, en 1913, non pas seulement dé 25 mil-
liards en nominal de rente française 3 0/0, mais-
de cet ensemble de 115 à 120 milliards de titres
mobiliers.

Le danger de faire appel au crédit public, pour
une dizaine de milliards, en titres à lots, ressort
encore de l'observation des faits.

suffit pas davantage. Les costumeset les décors
de M. Picasso, dont on a pompeusement célé-
bré le cubisme, ont ce signe particulier qu'ils,
ne sont point cubistes du tout, à l'exception des
accoutrements de deux des managers, qui sont
en effet composés de formes géométriques su-
perposées. Mais le rideau du théâtre forain
-n'a rien de cubiste il fait bien plutôt songer
à quelque tableau du douanier Rousseau, pâli
par la pluie, le soleil et l'air. Le décor n'est
pas plus cubiste que le rideau, il est seulement
un peu de travers, point laid d'ailleurs, mais
sans grande singularité. Les costumes du pres-
tidigitateur chinois et des acrobates n'ont rien
non plus à voir avec le cubisme; le dessin et
la couleur en sont assez agréables, mais on
en a vu de semblables partout. Et je ne pense
pas qu'il y ait ni cubisme ni nouveauté" à
présenter un cheval de toile et de bois peints,
dont un danseur fait les pieds de devant et
un autre danseur les pieds de derrière il y
a un siècle qu'on en montre de tels dans tous
les cirques et tous les bals de mi-carême.
,La partition de M. Eric Satie s'accorde fort

bien avec les autres éléments dont est formée
Parade. On a fait passer M. Eric Satie pour
un musicien doué d'une fantaisie et d'une ex-
travagance 'surprenantes. C'est à gran'd tort: il
n'y a dans 2a musique de M. Eric Satie, hormis
çà et là quelques détails laborieusement sau-
grenus, d'extravagantque les titres et les indi-
cations de nuances. Ce compositeur intitule
ses œuvres Pièces froides, Airs à faire fuir,
Morceaux en forme de poire, En habit de che-
val, choral-fugue lîtanique; et il en orne le
texte des avis que voici :-« Sans sourciller.
Ne chanigez pas de physionomie. Un peu
cuit. A sucer. Ouvrez la tête. Sur la lan-
gue. » Si par infortune ces plaisanteries ne
vous semblaient pas plaisantes, laissez toute
espérance d'être jamais égayés par la musique
de M. Eric Satie vous n'y trouverez nul au-
tre sujet de joie. Et vous n'en tTouverez pas
plus dans Parade que dans les Pièces froides
ou dams les Morceaux en forme de poire;
l'idée d'introduire dans l'orchestre des machi-
nes à écrire auprès des instaiments habituels

da jeéus&it j>_a-s à donner à cette musiaua la.
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Dès 1879, le gouvernement avait autorisé le
/Crédit foncier à convertir toute son ancienne dette
5 0/0 en obligations à lots 3 0/O. Il en résulta que
le montant des nouvelles obligations à 'lots jetées
sur le marché s'éleva subitement à plus d'un
milliard. La clientèle spéciale de ces titres ne s'é-
tendit pas en proportion. Aussi, toutes les valeurs
à lots subirent-elles, des 1879, une grande dépré-
ciation.

D'ailleurs, toutes les fois que les emprunts à
lots furent trop rapprochés en date, le résultat
subit un certain fléchissement. Nous nous souve-
nons qu'en 1912 le Crédit foncier remporta un
vif succès à l'occasion de l'émission d'un emprunt
à lots 3 0/0. Deux millions de titres étaient offerts.
(h, 37,545,660 titres furent demandés par 1 mil-
lion 927,519 souscripteurs, soit 19 titres par tête.

L'année suivante, le Crédit foncier renouvela
l'appel au public avec 1 million de titres à lots.
Les titres demandés ne furent plus qu'au nombre
de 2,237,999, au lieu des 37 millions et demi de
l'emprunt précédent. C'est-à-dire que la quantité
de titres du second emprunt, souscrite par 931,144
personnes, ne correspondit plus qu'à 2 titres 1/2
par tête, au lieu de 19 l'année précédente.

Il y eut donc, à cette époque, saturation. Les
deux émissionstrop rapprochées n'ont ipas manqué
de la faire ressortir.

D'ailleurs, le dernier emprunt de 1917 du Crédit
foncier, offert cependant à des conditions très sé-
duisantes, n'a fait ressortir qu'une proportion, par
chaque souscripteur, de 6 titres, au lieu de 15 et
19 à l'occasiondes empruntsde 1909 et de 1912. Le
rappel de ces résultats n'est-il pas pour faire ré-
fléchir ceux qui insistent sur le choix d'un em-
prunt d'Etat à lots, à quelques semaines, ou même
à quelques mois du dernier emprunt du Crédit
foncier ?

Quel mode d'emprunt aurait donc le plus de
chance de réussir auprès du public?

Avant de répondre à la question, il faut se pla-
cer en face de la réalité et se bien garder de biai-
ser avec les difficultés.

Or, personne ne contestera qu'après trois an-
nées de guerre la vie est devenue de moins en
moins aisée; que les stocks de toutes denrées, de
toutes matières ont sensiblement diminué; que,
par conséquent, les prix ont augmenté dans des
proportions considérables.

Pourquoi l'argentne serait-il pas également plus
recherché ? Sans doute, la circulation de la Ban-
que de France s'est largement étendue. Mais en
même temps, 'l'argent a été plus demandé; la re-
prise des affaires, qu'il s'agisse des entreprises de
guerre ou de celles qui ont pour objet le réoutil-
lage ou le réapprovisionnement du pays en vue
de la paix, a absorbé facilement, en en faisant em-
ploi, cet accroissement de da circulation. Le taux
des avances à la Banque de France est de 6 O/0 et
celui des établissements de crédit, y compris les
commissions diverses, monte jusqu'à 8 1/2 et 9 0/0.

D'autre part, avons-nous dit. antérieurement,'
l'Angleterre a porté successivement les taux de
ses emprunts de 3 1/2 à 4 1/2 et à 5 0/0, en pas-
sant d'ailleurs par celui de 6 O/O pour ses em-
prunts à court terme.

Il ne faut donc pas se formaliser -en France de
la suggestion faite à l'Etat d'emprunter à 6 0/0,
alors, d'ailleurs, que le dernier emprunt 5 0/0 lui
est revenu en réalité à 5 70 0/0 et que, si les cours
étaient livrés à eux-mêmes, le taux de capitalisa-
tion de 6 0/0 deviendraitcourant et normal.

Encore prouverons-nousqu'un emprunt 6 0/0
émis aux environs du pair serait moins onéreux
pour l'Etat qu'une réédition de l'emprunt 5 0/0
émis au prix précédent, en même temps qu'il con-
viendrait mieux aux exigences de l'épargne.

Pour que le prochain emprunt réalise le maxi-
mum d'avantages pour les deux parties, il doit ré-
pondre aux principales conditions suivantes:

1° II doit faire rentrer dans les caisses du Trésor
le plus d'argentpossible;

2° Il doit être pour l'Etat le moins onéreux pos-
sible,* sans pour cela qu'il faille négliger les inté-
rêts légitimesdes souscripteurs qui apportent leur
argent;

3° Il doit offrir au public des avantages tels, qoe
celui-ci n'en trouve pas de semblables ou de
même nature dans les placements similaires ou
de même origine;

4° En même temps, il ne doit pas être, autant que
possible, une cause de dépréciation pour les em-
prunts précédents. Si même il constitue, à un mo-
ment donné, un stimulant à la haussë'-dë ces der-
niers, on devra dire qu'on ne pouvait trouver un
mode d'empruntplus approprié aux circonstances.

Considérons ainsi à la mesure de ces conditions
un projet d'emprunt 6 0/0 au pair ou aux environs
du pair.

L'intérêt des souscripteurs serait-il satisfait
par ce taux? Un emprunt rapportant 6 0/0 net
d'impôt présent et futur émis entre 99 fr. et 100 fr.
drainerait-il beaucoup de capitaux circulants? Il
n'y a aucun doute à cet égard. L'empressement
avec lequel sont absorbées successivementtous les
titres industriels émis dans ces conditions depuis
quelque temps n'est-il pas la meilleure assu-
rance du succès?

Mais si le public adoptait si résolument ce pla-
cement rémunérateur, c'est donc qu'il serait oné-
reux pour l'Etat?

Non, le taux réel de 6 0/0 succédant au taux no-
minal de 5 0/0, ne constitue qu'une aggravation
apparente.

Le second emprunt 5 0/0 de Ja Défense, émis
du 5 au 29 octobre 1916, a été offert au public
à 88 fr. 75 pour les titres non libérés, avec stipula-
tion de non-remboursement pendant quinze an-
nées.

verve et la fantaisie dont elle est entièrement
destituée; ici et là, elle n'est que banalité. Vous
apercevez sans doute maintenant que le ballet
de. Parade ne valait ni sifflets, ni applaudisse-
ments, ni qu'il se livrât autour de lui une ma-
nière de petite bataille. C'est une farce d'ate-
lier, médiocrement divertissante, et dont la
plus grave faute est de se produire en une oc-
casion si soïenneHe, parmi tant de fracas et
de réclame, et devant trois mille personnes
assemib'lées simple faute de proportion.

Les Femmes de bonne humeur forment un
spectacle d'une tout autre qualité. L'action,
qui s'accomplit au dix-huitième siècle dans
une ville italienne, met à la scène les mille
joyeux tours que quelques jeunes femmes se
plaisent à jouer au fiancé de celle-ci, à l'on-
cle de celle-là, ou à la vieille tante d'une troi-
sième .La musique, qui est tirée de l'œuvre de
clavecin de Dominique Scarlafcti, est admira-
ble de richesse mélodique, de variété dans le
sentiment et la .forme,d'élégance et de plénitude
tout ensemble, de vie et d'invention rythmi-
ques c'est un perpétuel enchantement. L'ins-
trumentation 'en a été faite avec adresse et
avec goût par M. Tommasini d'autre part,
cette musique italienne s'accorde •naturelle-
ment avec le sujet italien de la pièce, et l'on
n'y est pas incommodé,comme on le fut na-
guère dans le ballet, d'ailleurs charmant, des
Dominos, par la juxtaposition disparate d'une
action vénitienne et d'une musique empruntée
à Couperin, qui non seulement était Français,
mais Parisien, et non seulement de Paris, mais
du quartier du Marais. Une chorégraiphied'une
animation extraordinaire s'unit dans les Fem-
mes de bonne humeur aux mélodies et aux
rythmes merveilleux de Scarlatti chorégra-
phie véritablement neuve, inventée, tout a la
fois inspirée par le mouvement de la musi-
que et par celui de la comédie bouffe italienne,
chorégraphie qui, sans cesse mêlée à la pan-
tomime, atteint à une vivacité, à une pTestesse,
à une fantaisie débordantes et jaillissantes,
dont l'effet est irrésistible; elle a pour auteur
M. Léonide Massine. Des costumes somptueux
et singulderB, où les modes du temps1 sont exa-
gérées cour- la £cèrie en couteurs IMalaiïfces1'

Ceci veut dire que l'Etat s'est engagé, s'il se>
décide à rembourserà partir dé 1-931, à payer au
porteur 100 francs, alors qu'il n'aura reçu que
88 fr. 75. Il payera ainsi pendant quinze ans ou
plus de quinze ans, un intérêt de 5 -0/0 sur une
sonupe de 11 fr. 25 par 100 francs, qu'il n'aura
pas encaissée. Ce n'est donc pas seulement 5 O/O
que lui -coûte l'emprunt de 1*916, mais bien
5,63 0/0, et même 5,70 O/O pour les titres qui ont
été -libérés à la souscription.

C'est ce taux que l'Etat devra payer aux por-
teurs de rente des deux premiers emprunts de
guerre, pendant seize ans pour l'un et quinze ans
pour l'autre, quelle que soit la valeur de l'argent
pendant cette période. C'est-à-dire qu'après la
paix, il ne pourra pas avant longtemps alléger la
charge d'intérêtde sa dette de guerre.

D'autre part, s'il émettait encore une tranche
de rente 5 0/0, il ne pourrait pas le faire à de
moins bonnes conditions pour le public que dans
.les deux opérations de crédit précédentes.

En adoptant le type 6 0/0 émis entre 99 et
100 francs, l'Etat payerait bien 0,30 0/0 de plus
qu'avec le 5 0/0 de 1915 et de 1916, mais lors du
remboursement, il n'aurait pas à payer une
somme plus élevée que celle qu'il aurait reçue.

De plus, en raison de la concession du taux de
6 0/0 aux souscripteurs, il pourrait se réserver,
comme il le fit en 1871 et 1872, la faculté de con-
version à toute époque, c'est-à-dire quand le prix
de l'argent autoriserait cette opération. Il faut, en
effet, toujours en revenir à ce principe écono-
mique de même qu'il ne serait pas juste qu'on ne
payât pas aux détenteurs de l'épargne le prix
actuel de l'argent, de même il serait de mauvaise
administration financière que î'Etat continuât,
après la guerre, de payer l'argent plus qu'il ne
vaudrait.

Dans cette affaire, il convient que chacun, em-
prunteur et prêteur, coure sa chance, chance ab-r
solument légitime.

Le souscripteur de rente serait aujourd'hui sé-<
duit par un taux net de 6 0/0. Il apporterait son
argent sans hésitation au Trésor, comme il le lui
apporte contre remise de bons 5 0/0 do la Défense-

Quand la paix sera conclue, la reprise des af-i
faires dans le monde entier déterminerades appels
de capitauxconsidérables. Quelle influenceces ap-
pels auront-ils sur le taux de 6 0/0 consenti? Au-
cune peut-être. La rente française de ce type
pourra rester à son prix d'émission. Le souscrip-
teur continuera donc à recevoir, l'intérêt initia
convenu.

Au contraire, on peut supposer que la victoire
aura amélioré le crédit de l'Etat, que la rente pro-
gressera et qu'ainsi cette hausse lui donnera les
possibilités d'une conversion, mais sans léser les
intérêts du porteur qui, s'il ne veut pas subir la
réduction de sa rente, poùrràia vendre'-au-dessus
dn pair et faire de son argent un autre emploi.

Des taux noijveaux plus élevés détermineront-
ils la baisse de la rente? L'Etat alors n'aura pas
fait une mauvaise affaire, puisqu'il aura emprunté
à un taux qui n'aura pu être maintenu après la
guerre. Pour le souscripteur de rente 6 0/0, s'il
perd un peu à ce moment sur son capital, il conti-i
nuera du moins pendant plus longtemps, à condi-
tion ne de 'pas réaliser, de percevoir son revenu
initial de 6 0/0.

Que l'une des deux parties ne cherche donc pas
à faire une bonne affaire au détriment de l'autre,
et laissons à chacune la liberté de tirer profit des
circonstancesà venir.

Un exemple emprunté à notre histoire financière:
précisera les considérations que nous venons dé
formuler. Les deux emprunts 5 0/0 de libération
du territoire, à..la suite de la guerre de 1870, por-
tèrent ensemble sur une rente de 346,00(1,605
francs.

L'Etat reçut effectivement 5,791,837,006 à rai-
son des prix d'émission de 82 fr. 50 en 1871 et
de 84 fr. 50 en 1872.

Mais le capital dû. fut en réalité de 6 milliards
920,032,100 francs. La différence de 1,128,195,094
représente environ la somme que l'Etat s'était en-
gagé à rembourser dans l'alternativeque comporte
toute opération de conversion.

Mais jusque-làl'Etat fut tenu de payer un inté-<
rêt annuel de 5 0/0 sur ce capital non encaissé,
c'est-à-dire environ 56 millions et demi par an.
Or, la premièreconversion de ces emprunts n'ayant
été faite qu'en 1883, c'est donc pendant onze ans
que cette charge annuelle incomba à l'Etat, au
total plus de 600 millions.

En réalité, ces deux emprunts, au taux nominal
de 5 0/0 infligèrent à d'Etat une charge de près de
6 0/0, avec cette aggravation que le pair de 5 0/0
fut moins vite atteint et dépassé que ne l'aurait-
été celui de 6 0/0, si l'on avait emprunté à ce taux
nominal.

En effet, si en 1875, c'est-à-dire trois ans après'
le deuxième emprunt de 'libération, le cours moyen
du 5 0/0 fut 103, quel aurait été celui d'un 6 0/0?
120 francs au moins, et la conversionayantpu être
avancée d'une huitaine d'années, l'Etat français
eût pu réaliser une économie considérable.

Ainsi, avec un intérêt guère supérieur à payer,
l'Etat eût eu la possibilité de réaliser beaucoup
plus tôt une économie très opportune.

Pourquoi aujourd'hui ne pas profiter des leçons
du passé?

Et maintenant, quelle influence aurait sur les
cours du 5 0/0 actuel l'émission d'un 6 0/0 aux en-
virons du pair? Est-ce téméraire do la prévoir fa-
vorable ?

Le 6 0/0, en cas de hausse, ne sera-t-il pas en
quelque sorte le remorqueurdu 5 0/0? S'il dépasse
le pair, des porteurs de 6 0/0 ne seront-ils pas
tentés de vendre et de se porter sur le 5 0/0, au-
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et en formes d'une ampleur démesurée, ajou-
tent à l'attrait imprévu du spectacle.

L'unique erreur de ce précieux ensemble
c'est le décor de M. Bakst. Le peintre de tant
de décorations heureuses a voulu cette fois
pour citer ses propres paroles, « représenter
le décor comme étant vu à travers des hémi-
sphères en verre si chers au dix-huitième
siècle », et déformer ainsi la perspective, de
manière à changer les lignes droites en 'lignes
courbes. J'ignore quel pourrait être l'agrément
de ce principe, s'il était exactement appliqué.
Le fait est qu'on ;ne voit point du tout dans le
décor de M. Bakst une déformation systéma-
tique de la perspective, mais simplement unbouleversement désordonné de toutes les di-
gnes, comme par un tremblement de terre. En
outre, et c'est le plus fâcheux, ce décor fu-
meux, charbonné, noirâtre et confus esten dés-
harmonie absolue avec les autres éléments de
la pièce, qui tous, musique, danse et costumes,
ont pour premier caractère une brillante
précision. La discordance est complète elle'
frappe le spectateur dès Je premier regard;;-9:
on a peine à comprendre que M. Bakst ne
•l'ait point aperçue. Tels 'furent, en e&tte sai-
son, les Ballets russes. Parmi le mélange de
qualités et de défauts qu'on leur a toujours
conçu, une faculté persiste, qui est leur faculté
dominante et qui fait ia valeur de leur entre-
prise c'est la faculté de renouvellement queje, veux dire. Tandis que l'art qu'ils représen-
tent demeure chez nous 'presque stationnaire,
ils ne cessent 'de chercher et de se transformer.
Sans doute ils se trompent souvent; mais il
leur arrive aussi de réussir avec éclat c'est
ce qu'on voit dans les Femmes de bonne hu-
meur. Et mieux vaut échouer parfois dans ses
tentatives que de n'en risquer aucune qui ne
risque rien n'a rien.

La place me fait aujourd'hui défaut pour
vous entretenir du Prométhée de M. Gabriel
Fauré, que vient de reprendre avec grande
raison l'Académi© nationale de musique. Je
vous en jeaderaidans «nonprochain feuilleton.

PIERRE LALO.


